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(54) Poteau pour le montage de panneaux de clôture, tréfilés

(57) L’objet de l’invention est un poteau (10) destiné
à recevoir au moins un panneau tréfilé PF comprenant
des fils horizontaux (40) et verticaux (42), disposant d’au
moins une nervure (44) avec un fil (46) horizontal hors
du plan du panneau, caractérisé en ce qu’il comprend
une première et une seconde séries (28,30) de lumières
(32,34) borgnes imbriquées de façon à disposer succes-
sivement d’une alternance d’une lumière (32) d’une série
(28) suivie d’une lumière (34) de l’autre série (30), ces
deux séries présentant les particularités suivantes :
- la hauteur h1 des lumières (32) de la première série
(28) est supérieure à la hauteur h2 des lumières (34) de
la seconde série (30),
- la distance qui sépare les plans médians des lumières
(32) de la première série (28) et les plans médians des
lumières (34) de la seconde série (30) est constante.

Ce poteau permet de positionner le panneau tréfilé
PF à différentes hauteurs, sans problème pour la nervu-
re.
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Description

[0001] La présente invention concerne un poteau pour
le montage de panneaux de clôture, tréfilés.
[0002] On connaît des clôtures réalisées à partir de
panneaux tréfilés. Ces panneaux sont plans et liés par
leurs bords à des poteaux.
[0003] Pour leur conférer une certaine rigidité, ces
panneaux comprennent généralement au moins une ner-
vure dans le sens horizontal. Cette nervure résulte d’une
simple déformation sur deux mailles.
[0004] En réalisant une analogie avec le tissu, un des
fils horizontaux de trame est déplacé hors du plan du
panneau, tandis que tous les fils de chaîne sont pliés
angulairement pour former ladite nervure et placer ledit
fil de trame auquel ils sont soudés, hors du plan du pan-
neau.
[0005] Les panneaux sont ensuite fixés sur les poteaux
par différentes solutions techniques et les clôtures cons-
tituées des panneaux et des poteaux sont édifiées sui-
vant des techniques de pose connues.
[0006] Tous les panneaux tréfilés sont réalisés de la
même façon qui est la seule économiquement rentable
et industrielle.
[0007] La technicité d’une clôture réside essentielle-
ment dans l’agencement des poteaux qui déterminent le
type de pose, les avantages, les inconvénients, les coûts
de fabrication et de pose.
[0008] L’art antérieur propose différents profils de po-
teaux.
[0009] La demande de brevet français N° 2 698 417
décrit un poteau dont la section comprend une partie
arrière qui assure l’inertie et la résistance mécanique,
une partie centrale avec une âme qui autorise le passage
des bords des panneaux et des ailes liées à cette âme
centrale et aptes à recevoir les bords des panneaux.
[0010] Des pièces de fixation sont rapportées notam-
ment au moyen de rivets, pour immobiliser le fil de chaîne
du bord du panneau contre une partie adaptée du poteau.
La nervure du panneau est logée entre les ailes et la
partie arrière, au droit des ailes.
[0011] Dans un perfectionnement de cet agencement,
objet de la demande de brevet européen EP 1 054 122,
les pièces de fixation sont clipsées dans des logements
prévus à cet effet dans le profil du poteau. Les pièces,
une fois en place, ne sont extractibles qu’au moyen d’un
outil adapté. Cet agencement permet une pose rapide
mais nécessite une grande précision de pose.
[0012] La demande de brevet FR 2 676 488 décrit un
poteau dont la section comprend une partie arrière qui
assure l’inertie et la résistance mécanique, une partie
centrale avec une âme qui autorise le passage des bords
des panneaux et des ailes liées à cette âme centrale et
aptes à recevoir les bords des panneaux.
[0013] Dans ce document, le poteau présente une par-
tie arrière de forme trapézoïdale, une âme double et une
aile de chaque côté, repliée sur elle-même pour former
un crochet avec une section en C.

[0014] Des fentes sont ménagées dans les ailes, ré-
gulièrement réparties et identiques sur toute la hauteur.
[0015] Cet agencement peut être réalisé par pliage
d’une même feuille mais nécessite des opérations com-
plémentaires par exemple de soudage pour éviter
l’ouverture du profilé sous les contraintes de tension.
[0016] De plus, cet agencement ne solutionne pas le
problème des panneaux avec une ou plusieurs nervures.
[0017] Le poteau décrit dans la demande de brevet
français N° 2 831 584 est monolithique, fabriqué par ex-
trusion et comprenant une partie arrière qui assure l’iner-
tie et la résistance mécanique, une partie centrale avec
une âme qui autorise le passage des bords des panneaux
et des ailes liées à cette âme centrale et aptes à recevoir
les bords des panneaux.
[0018] Les ailes de ces poteaux comportent le long de
l’axe des découpes pour former des parties recourbées,
la largeur de ces parties recourbées étant au plus égale
à la largeur de la nervure du panneau qui sera reçu.
[0019] Un accessoire destiné à maintenir les pan-
neaux en place, au moins durant la phase de scellement,
est décrit dans la demande de brevet français complé-
mentaire FR 2 838 469. Cet accessoire forme un levier
et se clipse dans le profil du poteau.
[0020] Un autre agencement de poteau réalisé à partir
d’un tube fermé par pliage est décrit dans le brevet EP
1 098 051.
[0021] Ce poteau est extrêmement économique dans
sa réalisation et présente des performances élevées de
résistance mécanique.
[0022] On constate que tous les poteaux qui viennent
d’être décrits comprennent trois parties : raidisseur, âme
et ailes d’accrochage. Chaque poteau assure directe-
ment la reprise des efforts engendrés par les panneaux
ou indirectement par une pièce de fixation dudit panneau
sur le poteau.
[0023] De plus, un autre problème important qui limite
les choix d’agencement est posé par la nervure du pan-
neau tréfilé car il faut pouvoir placer la nervure à différents
niveaux, donc à différentes hauteurs sur le poteau, ce
qui n’est pas possible pour la plupart des poteaux de l’art
antérieur.
[0024] De plus, pour certaines clôtures à résistance
améliorée, chaque panneau comprend deux nervures
haute et basse par exemple. Aussi, pour les poteaux de
l’art antérieur, soit il s’agit de poteaux spécifiques, soit
les poteaux ne peuvent pas recevoir les panneaux à dou-
ble nervures.
[0025] Enfin, des panneaux tréfilés de forte résistance
sont réalisés avec des double fils horizontaux qui vien-
nent de part et d’autre des fils verticaux. Les poteaux
doivent aussi pouvoir accepter ces types de panneaux.
[0026] Néanmoins, malgré cette universalité recher-
chée, le poteau fabriqué doit rester peu coûteux donc
réalisable industriellement comme les panneaux, avec
le moins de matière possible pour une résistance méca-
nique au moins égale à celle des poteaux de l’art anté-
rieur.
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[0027] La présente invention propose un dispositif de
montage extrêmement économique à fabriquer, simple
à mettre en oeuvre, adapté pour recevoir des panneaux
disposant d’une ou plusieurs nervures, adapté pour sui-
vre les mouvements des terrains en absorbant les déca-
lages d’un panneau au suivant et susceptibles de rece-
voir des équipements complémentaires.
[0028] La présente invention est maintenant décrite en
détail selon un mode de réalisation particulier, non limi-
tatif, en regard des dessins annexés, les différentes fi-
gures représentant :

- figure 1 : une vue en perspective d’un poteau selon
l’invention avec un panneau tréfilé mis en place,

- figure 2 : une vue en élévation latérale du poteau de
la figure 1, et

- figure 3 : une vue de face du poteau de la figure 1.

[0029] La description est effectuée en regard des dif-
férentes figures, indifféremment, les éléments identiques
portant les mêmes références.
[0030] Le poteau 10 comprend une section avec une
partie avant 12 et une partie arrière 14.
[0031] La partie arrière 14 présente un profil adapté
pour conférer au poteau sa résistance mécanique. En
l’occurrence, la partie arrière 14 comprend une zone 16
en demi-cercle qui se prolonge par deux joues latérales
18 et 20.
[0032] La partie avant 12 comprend au moins deux
ailes 24,26 repliées à 90° vers l’intérieur laissant entre
elles une fente F de passage.
[0033] Une première et une seconde séries 28 et 30
de lumières 32 et 34 borgnes sont ménagées dans ces
poteaux.
[0034] Ces lumières 32 et 34 borgnes sont ouvertes
sur la fente F et se prolongent de façon borgne sur les
joues 18 et 20.
[0035] Les deux séries 28 et 30 de lumières 32 et 34
sont imbriquées de façon à disposer successivement sur
toute la hauteur du poteau, d’une alternance d’une lu-
mière 32 d’une série 28 suivie d’une lumière 34 de l’autre
série 30 et ainsi de suite.
[0036] Les deux séries présentent les particularités
suivantes :

- la hauteur h1 des lumières 32 de la première série
28 est supérieure à la hauteur h2 des lumières 34
de la seconde série 30,

- la profondeur p1 des lumières 32 de la première série
28 est inférieure à la profondeur p2 des lumières 34
de la seconde série 30, et

- la distance e qui sépare les plans médians 36 des
lumières 32 de la première série 28 et les plans mé-
dians 38 des lumières 34 de la seconde série 30 est
constante.

[0037] On a représenté un panneau tréfilé PF qui com-
prend de façon connue des fils horizontaux 40 et des fils

verticaux 42 soudés aux points d’intersection.
[0038] En fabrication, les fils sont tous régulièrement
espacés.
[0039] Les panneaux comprennent pour la plupart au
moins une nervure 44 qui résulte d’une déformation mé-
canique. Ceci conduit à positionner un fil horizontal 46
hors du plan du panneau, avec pour conséquence de
rapprocher les deux fils 48 et 50, disposés de part et
d’autre du fil horizontal 46, d’une faible valeur ∆e.
[0040] C’est la raison de l’augmentation de la hauteur
des lumières 32 destinées à recevoir les fils horizontaux
40 dans le plan, mais aussi les deux fils horizontaux 48
et 50. La distance entre le bas d’une lumière 32 et le haut
de la lumière 32 suivante est égale sensiblement à : e -
∆e.
[0041] Les lumières 34 sont aptes à recevoir les fils
horizontaux 40 mais aussi le fil horizontal 46 hors du plan
du panneau lorsqu’il y a sa présence.
[0042] Ainsi, les panneaux tréfilés PF peuvent être
montés à toute hauteur, moyennant un pas égal à 2xe.
[0043] Un même poteau peut recevoir d’un côté un
panneau tréfilé à une hauteur donnée et de l’autre côté
un panneau tréfilé à une autre hauteur.
[0044] De même, si le panneau présente plusieurs ner-
vures 44 à différentes hauteurs, un poteau selon l’inven-
tion reçoit ces nervures.
[0045] Si le panneau tréfilé est un panneau tréfilé ren-
forcé avec des double fils horizontaux, le poteau selon
l’invention peut le recevoir de la même façon.
[0046] Le poteau selon l’invention autorise ainsi l’uni-
versalité recherchée.
[0047] On note également que la fabrication peut être
réalisée de façon industrielle en très grande série.
[0048] Un tel poteau peut venir de pliage à partir d’un
feuillard métallique découpé ou d’un profilé extrudé en
alliage léger tel que l’aluminium, usiné a posteriori.

Revendications

1. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF comprenant des fils horizontaux (40) et ver-
ticaux (42), disposant d’au moins une nervure (44)
avec un fil (46) horizontal hors du plan du panneau,
caractérisé en ce qu’il comprend une première et
une seconde séries (28,30) de lumières (32,34) bor-
gnes imbriquées de façon à disposer successive-
ment d’une alternance d’une lumière (32) d’une série
(28) suivie d’une lumière (34) de l’autre série (30),
ces deux séries présentant les particularités
suivantes :

- la hauteur h1 des lumières (32) de la première
série (28) est supérieure à la hauteur h2 des
lumières (34) de la seconde série (30),
- la distance e qui sépare les plans médians (36)
des lumières (32) de la première série (28) et
les plans médians (38) des lumières (34) de la
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seconde série (30) est constante.

2. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la profondeur p1 des lumières (32) de la pre-
mière série (28) est inférieure à la profondeur p2 des
lumières (34) de la seconde série (30).

3. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comprend une partie avant (12) et une
partie arrière (14), la partie avant (12) comprenant
au moins deux ailes (24,26) libérant une fente F de
passage, lesdites lumières (32,34) étant ménagées
au moins dans ces ailes.

4. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comprend une partie arrière (14) avec une
zone (16) en demi-cercle qui se prolonge par deux
joues latérales (18,20), les lumières (32,34) ména-
gées dans les ailes (24,26) se prolongeant dans les
joues latérales.

5. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les lumiè-
res (32,34) sont ménagées sur toute la hauteur dudit
poteau.

6. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il est venu
de pliage à partir d’un feuillard métallique découpé.

7. Poteau (10) destiné à recevoir au moins un panneau
tréfilé PF, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu’il est issu d’un
profilé extrudé en alliage léger, usiné a posteriori.
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